
DECISION-TYPE II b

[bookmark: _Hlk233638150]Modèle de décision relative au rétablissement de l'état conforme à la loi suite à une décision-type I et sans dépôt de demande de permis de construire

[bookmark: _Hlk233635642]Il s’agit d’une décision-type applicable uniquement pour des cas de police des constructions se situant en zone à bâtir. Cette décision-type doit être adaptée par l’autorité communale en fonction des circonstances du cas concret (notamment les passages surlignés en jaune et le choix d’une des hypothèses surlignées en rouge).




Lettre recommandée
Prénom et nom du contrevenant
Adresse du contrevenant


Date :


[bookmark: _Hlk231280024]Décision de rétablissement de l’état conforme à la loi 


Madame, Monsieur,

[bookmark: _Hlk231283801]
[bookmark: _Hlk233638402]Hypothèse 1 (pas de dépôt demande de permis de construire et pas d’opposition) :

Par décision du …, nous vous avons ordonné de déposer auprès de l'autorité compétente dans un délai de 30 jours une demande de permis de construire ou de modification du permis de construire octroyé.

[bookmark: _Hlk233624719][bookmark: _Hlk231287828]Nous constatons que vous n'avez pas déposé la demande de permis de construire adéquate dans le délai imparti et que vous n'avez pas formé opposition à l’encontre de ladite décision auprès du Conseil communal, de sorte que celle-ci est entrée en force. 


[bookmark: _Hlk233638428]Hypothèse 2 (pas de dépôt d’une demande de permis de construire, opposition, pas de recours) :

[bookmark: _Hlk231287576]Par décision du …, nous vous avons ordonné de déposer auprès de l'autorité compétente dans un délai de 30 jours une demande de permis de construire ou de modification du permis de construire octroyé. 

Par courrier du …, vous avez formé opposition contre notre décision. En date du …, nous avons rendu une décision sur opposition confirmant notre décision du …. Nous constatons, d’une part, que vous n'avez pas déposé de recours auprès du Tribunal de première instance, de sorte que cette dernière est entrée en force. D’autre part, nous constatons que vous n’avez pas déposé de demande de permis de construire ou de modification du permis de construire octroyé dans le délai imparti. 


[bookmark: _Hlk233638479]Hypothèse 3 (dépôt d’une demande de permis de construire, opposition et recours) :

Par décision du …, nous vous avons ordonné de déposer auprès de l'autorité compétente dans un délai de 30 jours une demande de permis de construire ou de modification du permis de construire octroyé. 

Par courrier du …, vous avez formé opposition contre notre décision ladite. En date du …, nous avons rendu une décision sur opposition confirmant notre décision du …. Vous avez contesté notre décision sur opposition en formant recours auprès du Tribunal de première instance, puis auprès du Tribunal cantonal. Le jugement du … confirmant notre décision sur opposition est entré en force le …. Nous constatons que vous n’avez pas déposé de demande de permis de construire ou de modification du permis de construire octroyé dans le délai imparti.


Pour toutes les hypothèses :

En vertu des dispositions des articles 104 et suivants de la loi sur l'aménagement du territoire et les constructions (LATC)[footnoteRef:1], nous ordonnons le rétablissement de l’état conforme à la loi des travaux entrepris illicitement et/ou de l’activité exercée illicitement.  [1:  RSJU 701.1] 


D'autre part, nous vous rendons attentifs au fait que celui qui ne se conforme à une décision qui lui a été signifiée par une autorité ou un fonctionnaire compétent est passible d'une amende conformément aux dispositions de l'article 110 LATC.



Au vu de ce qui précède, le Conseil communal


arrête :


1. Le rétablissement de l'état conforme à la loi, soit … (préciser le contenu : modifier ou démonter les constructions ou parties de construction édifiées illicitement et/ou l’activité à arrêter), est ordonné et devra être exécuté jusqu'au (délai à fixer en fonction des travaux à réaliser, 30 jours minimum).

2. [bookmark: _Hlk231280495]Si les mesures exigées ne sont pas exécutées dans le délai imparti ou ne le sont pas conformément aux prescriptions, nous les ferons exécuter après que notre décision sera entrée en vigueur par des tiers et à vos frais. 

D'autre part, celui qui ne se sera pas conformé à une décision qui lui a été signifiée par une autorité ou un fonctionnaire compétent est passible d'une amende conformément aux dispositions de l'article 110 LATC.

3. [bookmark: _Hlk230847501][bookmark: _Hlk233625094]Nous vous informons qu'il vous est loisible, au cas où vous estimez être en possession d'un droit légitime, de déposer une opposition contre la présente décision dans le délai de 30 jours dès sa notification auprès du Conseil communal de .... Les règles relatives aux féries judicaires sont réservées (art. 44a du Code de procédure administrative (Cpa)[footnoteRef:2]). L'opposition doit être adressée par écrit. Elle indiquera les motifs et moyens de preuve en possession de l'opposant ainsi que l'énoncé des conclusions. [2:  RSJU 175.1] 




Signature de l'autorité communale responsable de la police des constructions
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